
Notice d’information sur la réglementation 
forestière

en Haute-Savoie concernant
 les coupes et abattages d’arbres

les défrichements en forêt

L’ensemble des dispositions suivantes s’applique aux 
propriétaires forestiers sur 

l’ensemble du département de la Haute-Savoie

Pour plus de renseignements, contacter la :
Direction Départementale des Territoires

15 rue Henry Bordeaux – 74998 ANNECY CEDEX 9
Téléphone : 04.56.20.90.31
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Dispositions qui relèvent du Code de l’Urbanisme 

Un défrichement est une opération qui  consiste à détruire l'état boisé (coupe rase) et à 
mettre fin à sa destination forestière (arrachage souche, remblai....)
Une coupe rase consiste en l'abattage de la totalité des arbres susceptibles d'assurer une 
régénération naturelle
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Vous êtes propriétaire dans un 
espace boisé classé au PLU 

selon l’article L 130-1 du 
Code de l’Urbanisme 

Tout défrichement est interdit.
Les coupes sont soumises à déclaration préalable 

sauf dérogation

Pas de déclaration sur des pentes inférieures à 60 %
pour une coupe rase < à 0,50 ha par propriétaire

Pas de déclaration 
pour une coupe qui prélève moins de  50% des bois 

Pas de déclaration si document  de gestion durable valide, ou 
abattage d'arbres dangereux, morts ou malades. 



Dispositions qui relèvent du Code Forestier

Un défrichement est une opération qui  consiste à détruire l'état boisé (coupe rase) et à 
mettre fin à sa destination forestière (arrachage souche, remblai....).
Une coupe rase consiste en l'abattage de la totalité des arbres susceptibles d'assurer une 
régénération naturelle.
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Vous avez un projet de défrichement :
quelle que soit la surface, ce projet est 

soumis à une autorisation administrative 
de défrichement.

 page 6

Vous envisagez une coupe dont 
l’emprise est > à 1 ha par propriétaire et 

qui prélève plus de 50 % des bois:
autorisation préalable de coupe.

page 8

Vous avez réalisé une coupe rase > à 0,50 ha par 
propriétaire: 

- obligation de reconstituer l’état boisé sous 5 ans. 
page 9

Vous êtes propriétaire dans un 
massif boisé de plus de 2 ha
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Coupe et abattage d’arbres en Espace Boisé Classé
(Code de l'Urbanisme)

Les articles L 130-1 et R 130-1 du Code de l’Urbanisme, ainsi que l’arrêté préfectoral du 3 février 2011 dispensent de 
déclaration, les coupes et abattages d’arbres, situés en EBC, dans les cas suivants :

Certaines coupes et abattages d'arbres sont dispensés de déclaration : 

- Les coupes réalisées dans les massifs boisés présentant des garanties de gestion durable : 

 coupes en forêt relevant du Régime Forestier réalisées dans le cadre d’un document d’aménagement 
approuvé ;

 coupes en forêt privée réalisées dans le cadre d’un Plan Simple de Gestion (PSG) agrée par le Centre 
Régional de la Propriété Forestière (CRPF) ;

 coupes en forêt  privée gérées conformément à un  règlement type de gestion approuvé dans les 
conditions prévues par l’article L 222-6  du Code Forestier ; 

- Les coupes et enlèvements des arbres dangereux, des chablis, des bois morts, des arbres en mauvais état sanitaire 
reconnu.

- les coupes réalisées dans les haies et les massifs boisés linéaires de moins de 30 mètres de large prélevant 
moins de 50% du volume sur pied également réparti sur l’emprise de la coupe ; 

- les coupes réalisées, sur une largeur de 30 mètres, de part et d’autre des deux rives des cours d’eau, prélevant 
moins de 50% du volume sur pied également réparti sur l’emprise de la coupe ;

- les  coupes de bois  prélevant moins de 50% du volume sur pied également réparti sur l’emprise de la coupe.

- les coupes rases sur des pentes en travers < à 60 % et d’une surface inférieure à 0,50 hectare par propriétaire.

- les coupes réalisées dans les peupleraies

Déclaration préalable de coupe et d’abattage d’arbres en EB  C  

La déclaration préalable doit être adressée par pli recommandé avec demande d’avis de réception  ou déposée à la 
mairie de la commune où se situe la coupe. Le délai d’instruction est de 1 mois.
Si votre déclaration nécessite une modification du délai d’instruction, , vous en serez informé dans le mois qui suit le 
dépôt de votre déclaration en mairie. 
Si à l’issue du délai d’instruction vous n’avez reçu aucun courrier, le silence de l’administration vaudra non opposition 
à la déclaration préalable. 

DDT 745



Défrichement
(Code Forestier)

Définition du défrichement

« Est un défrichement toute opération volontaire ayant pour effet de détruire l’état boisé d’un terrain et de mettre fin à 
sa destination forestière ».

Qui est concerné     et quels massifs boisés  

• L’article L 311-1 du Code Forestier stipule que :

« Nul ne peut user du droit de défricher ses bois sans avoir préalablement obtenu une autorisation ».

• Echappent à cette autorisation : 

- les défrichements des particuliers réalisés dans un massif boisé inférieur à 2 ha d’un seul tenant ;

- les défrichements des particuliers réalisés dans les parcs et jardins clos attenants à une habitation principale 
lorsque l’étendue close est inférieur à 10 ha ;

- les défrichements ayant pour but de créer à l’intérieur de la forêt les équipements indispensables à sa mise en 
valeur  et  à  sa  protection,  sous  réserve  que  ces  équipements  ne  modifient  pas  fondamentalement  la 
destination forestière et n’en constituent que les annexes indispensables ;

- les défrichements portant sur des peuplements de moins de 20 ans.

• La validité des autorisations est de 5 ans (cette durée peut être portée à 30 ans pour les carrières).

 Quels sont les refus d’autorisation 

L’autorisation de défrichement peut être refusée pour des motifs de :

- protection des personnes contres les risques naturels, érosions des sols, inondations ;
- qualité des eaux et de zones humides ;
- valorisation des investissements publics sur une forêt ;
- préservation des milieux naturels sensibles (Natura 2000, protection biotope).

Mesures Compensatoires

Le Préfet peut subordonner l’autorisation de défricher à :

- la conservation sur le terrain à défricher de réserves boisées pour remplir les rôles utilitaires constitués par les 
motifs de refus d’autorisation ;

- l’exécution de travaux de reboisement sur les terrains en cause ou sur d’autres terrains ;
- l’exécution de travaux de génie civil ou biologique visant la protection contre l’érosion des sols des parcelles 

défrichées ;
- l’exécution de travaux ou de mesures visant à réduire les risques naturels (incendie, avalanches).

Les infractions sont réprimées par     :  

Amende calculée à raison de 150 € par mètre carré de bois défriché.
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Régime Spécial d’Autorisation Administrative
(Code Forestier)

Principe : Article L 222-5 du Code Forestier :

Toute coupe de bois située dans  une forêt non dotée d’un Plan Simple de Gestion agrée alors que celle-ci est 
soumise à l’obligation d’en être dotée (actuellement forêt d’une surface d’un seul tenant supérieure à 25 ha) doit faire 
l’objet d’une autorisation préalable du représentant de l’Etat dans le département.

L’autorisation peut être :

- refusée pour les motifs suivants : protection contre les risques naturels, préservation zones naturelles, impact 
paysager ;

- subordonnée à des prescriptions sylvicoles.

La  réalisation  des  coupes  d’urgence  (chablis,  problèmes  sanitaires….)  est  possible  sur  simple  déclaration  à 
l’administration qui dispose d’un délai de 15 jours pour faire éventuellement opposition.

L’abattage de bois pour la satisfaction des besoins de la consommation rurale et domestique du propriétaire, 
hors bois d’œuvre, est dispensé d’autorisation (ordonnance n° 2005-554 du 26 mai 2005).

Les autorisations au titre du RSAA sont régies par : Article R 222-20 du Code Forestier :

- L’avis du CRPF doit être sollicité par l’administration dans les 15 jours qui suivent la réception de la demande. 
- L’autorisation est valable 5 ans.
- Elle peut être subordonnée à la réalisation de travaux de reconstitution.

Les infractions sont réprimées par :

si le total des circonférences à 1.30m > 200ml
Article L 223-1 du Code Forestier : amende maxi de 60 000 €/ha 
Article L 223-2 du Code Forestier : interruption coupe, saisie, reconstruction …

si le total des circonférences à 1.30m < 200ml
Article R 223-1 du Code Forestier : amende maxi de 750 € (4eme classe)

DDT 747



Autorisation Préalable de Coupe
(Code Forestier)

Principe : Article L 10 du Code Forestier et article 5 de l’arrêté préfectoral du 3 février 2011

Les coupes de bois enlevant plus de la moitié du volume des arbres de futaie dont l’emprise par propriétaire est 
supérieure à 1 ha et situées dans une propriété ne présentant pas une garantie de gestion durable (PSG, CBPS, 
RTGS) doivent faire l’objet d’une autorisation préalable du représentant de l’Etat dans le département, après avis du 
CRPF.

L’autorisation peut être :

- refusée pour les motifs suivants : protection contre les risques naturels, préservation zones naturelles, impact 
paysager ;

- subordonnée à des prescriptions sylvicoles.

Les autorisations au titre de l’article L.10 du Code Forestier sont régies par : Article R 10 du Code Forestier : les 
autorisations sont instruites dans les conditions prévues à l’art R 222-20 du Code Forestier.

- Article R.222-20 du Code Forestier :  l’avis du CRPF doit  être sollicité par l’administration dans les 15 jours qui 
suivent la réception de la demande. 

- L’autorisation est valable 5 ans.
- Elle peut être subordonnée à la réalisation de travaux de reconstitution.

Les infractions sont réprimées par :

Article L 332-2 du Code Forestier :

si le total des circonférences à 1.30m > 200ml
Article L 223-1 du Code Forestier : amende maxi de 60 000€/ha 
Article L 223-2 du Code Forestier : interruption coupe, saisie, reconstruction …

si le total des circonférences à 1.30m < 200ml
Article R 223-1 du Code Forestier : amende maxi de 750 € (4eme classe)
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Reconstitution après Coupe Rase
(Code Forestier)

Principe : Article L 9 du Code Forestier et article 4 de l’arrêté préfectoral du 3 février 2011.

Dans tout massif boisé de plus de 2 ha, après toute coupe rase dont l’emprise par propriétaire est supérieure à 
0,50 ha et en l’absence de régénération ou reconstitution naturelle satisfaisante, la personne pour le compte de 
laquelle a été réalisée la coupe ou le propriétaire du sol est tenu de prendre  dans un délai de cinq ans après le 
début de la coupe, les mesures nécessaires au renouvellement des peuplements forestiers.

NB : certaines de ces coupes peuvent d’autre part être soumises à autorisation administrative préalable au titre des 
articles L 222-5 ou L 10 du Code Forestier.

Les infractions sont réprimées par :

Article L 332-1 du Code Forestier :
amende maxi de 1200  € par ha exploité.

Le non respect  de  l’ensemble  de  ces dispositions  peut  constituer  par  ailleurs,  un  des 
motifs  de mise en recouvrement  des avantages fiscaux dont  auraient  pu bénéficier  les 
propriétaires des terrains concernés ( ISF, réduction de droits de mutation….).
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DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES
Service Eau - Environnement 

15 rue Henry Bordeaux
74998 ANNECY Cedex 9

Tél. : 04.56.20.90.31

prévue par l'article R 122-9 du Code de l'Environnement

Une  étude  complémentaire  devra  être  fournie  en  cas  de  défrichement  important  et  lorsque  les 
parcelles  à  défricher  sont  situées  en  zone  de  risques  naturels.  Dans  ce  cas,  l'étude  d'impact  devra  analyser 
l'ensemble des risques existants et indiquer les dispositifs de protection agréés par le Service de Restauration des 
Terrains en Montagne.

A JOINDRE A L'IMPRIME DE DEMANDE D'AUTORISATION DE DEFRICHEMENT

I - ETAT INITIAL DES LIEUX

1 - Situation de la ou des parcelles à défricher

Commune : Canton :

Lieu-dit :

Les parcelles sont situées : (1)

- sur un terrain plat OUI NON

- sur un terrain à faible pente OUI NON

- sur une montagne ou sur une forte pente (au-delà de 70 %) OUI NON

- à proximité d'un cours d'eau (fleuve, rivière ou torrent) OUI NON

Préciser le nom du cours d'eau :

- à proximité d'une source (1) OUI NON

- sur un terrain : (1) rocheux argileux d'éboulis

- sur une exposition : (2)

- à une altitude de : (2)

- dans un massif boisé de plus de 2 hectares d'un seul tenant (1) OUI NON

- Occupation du sol autour du défrichement (rayon de 100 m) : (1)

Zone urbanisée Zone forestière Zone agricole

(1) - Cocher la case correspondante
(2) - Compléter
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2 - Zone des bois à défricher

Taillis OUI NON (1)

- Espèces rencontrées : (1) Chêne Hêtre Frêne Merisier
Tremble Bouleau Saule Divers

- Espèces dominantes : (2)

- Diamètre moyen des brins du taillis : (2)

Bois résineux OUI NON (1)

- Espèces rencontrées : (1) Sapin Epicéa Mélèze Pins divers

- Espèces dominantes : (2)

- Diamètre moyen des arbres : (2)

Autres types de bois (futaie feuillue, futaie mélangée, peupleraie ou autres...) : (2)

3 - Intérêt biologique des bois à défricher

- Ces bois abritent-ils des espèces végétales rares (1)   OUI NON

  Lesquelles : (2)

- Ces bois sont-ils des lieux de passage d'espèces   OUI NON
   animales particulières ou rares (1)

  Lesquelles : (2)

4 - Situation du terrain au regard de la réglementation

- Les bois à défricher appartiennent-ils à une forêt   OUI NON
  ayant fait l'objet d'un plan simple de gestion (1)

- Date d'agrément du plan simple de gestion par le Centre Régional de la Propriété Forestière : (2)

- Les bois à défricher sont-ils soumis au régime spécial d'exploitation lié au bénéfice de l'amendement Monichon 
(réduction des droits de mutation) ou de l'exonération sur les grandes fortunes en application des dispositions du 

Code Général des Impôts (articles 703, 793, 1840 GBis, 1029.3) (1)
     OUI NON

- Date du certificat attestant que les bois sont susceptibles d'aménagement et d'exploitation régulière : (2)

(1) - Cocher la case correspondante
(2) - Compléter
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Les renseignements suivants sont à demander à la mairie.

- La commune est-elle dotée d'un P.L.U (Plan Local d'Urbanisme)   OUI NON

- Ce P.L.U est-il (1)  Prescrit Rendu public Approuvé

Les bois à défricher sont-ils :

- classés en "espaces boisés à conserver" au titre de l'article L 130.1 du Code de l'Urbanisme au P.L.U
                                                           OUI NON

- inclus dans un périmètre NATURA 2000 
                                                           OUI Lequel : NON
Si oui, remplir chapitre 5 : évaluation des incidences

- concernés par la législation d'un site inscrit 

                                                           OUI       NON

- concernés par la législation d'un site classé 

                                                           OUI       NON

- inclus dans une réserve naturelle (1)   

                                                           OUI NON

Laquelle : (2)

- Le projet de défrichement s'inscrit-il dans une procédure U.T.N (Unité Touristique Nouvelle) (1)
                                                                             OUI NON

II - ANALYSE DES EFFETS PROBABLES DU DEFRICHEMENT SUR L'ENVIRONNEMENT

Le défrichement envisagé est-il susceptible d'avoir des effets sur :

- la faune (1)                  OUI NON - la flore (1)        OUI NON

Lesquels : (2)

- le paysage (1)              OUI NON

Lesquels : (2)

- l'intégrité du massif boisé (1)                                     OUI NON

Lesquels (mitage, difficultés d'exploitation et de vidanges des bois voisins...) : (2)

- les risques d'érosion (1)                                            OUI NON

Lesquels : (2)

(1) - Cocher la case correspondante
(2) - Compléter
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- les risques de glissement, éboulement (1)                OUI NON

Lesquels : (2)

- les risques d'inondation, assèchement des
  sources, sédimentation des cours d'eau (1)              OUI NON

Lesquels : (2)

- les risques d'avalanches en montagne (1)                 OUI NON

Lesquels : (2)

- les risques de chablis (chute et bris d'arbres)
  dans les peuplements voisins (1)                               OUI NON

Lesquels : (2)

III - RAISONS A L'ORIGINE DU CHOIX DU DEFRICHEMENT

Raisons du choix de l'emplacement du terrain à défricher : (2)

Variante possible : (2)

Justification du choix du terrain à défricher du point de vue de la réduction de son impact sur l'environnement : (2)

(1) - Cocher la case correspondante
(2) – Compléter

DDT 7423



V – EVALUATION DES INCIDENCES AU REGARD DES OBJECTIFS DE CONSERVATION DES SITES NATURA 
2000
(Décret 2010-365 du 09/04/10 relatif à l'évaluation des incidences Natura 2000 )

 Effets notables sur les habitats naturels et les espèces d'intérêt communautaire ayant justifié la désignation des 
périmètres concernés en site NATURA 2000

- Aucun effet notable n'existe. Commentaire :

- Il existe un (des) effet(s) notable(s). Commentaire :

 Si des effets dommageables sont prévisibles, indiquer les mesures proposées pour les supprimer

IV - MESURES ENVISAGEES POUR COMPENSER LES EFFETS DU DEFRICHEMENT SUR L'ENVIRONNEMENT

- Boisement d'autres terrains à proximité du défrichement (1)                  OUI NON

- Mesures ou dispositions envisagées pour limiter les effets probables du défrichement sur l'environnement décrits au 
paragraphe II : (2)

- Calendrier de réalisation prévisionnel : (2)

VI - AUTRES JUSTIFICATIONS ET OBSERVATIONS SI LE DEMANDEUR LE JUGE UTILE

A .........……………...................., le ..............……...........

Signature
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CERFA N° 12530-01
CADRE RÉSERVÉ À L'ADMINISTRATION

DATE DE DÉPOT

Jour Mois Année DPT Commune Année N° dossier

C A

MINISTERE DE L'AGRICULTURE

DEMANDE D'AUTORISATION ADMINISTRATIVE DE COUPE DE BOIS
(Article L 222-5 et R 222-20 du Code Forestier)

Cette autorisation est exigible de tout propriétaire d'une forêt placée sous le régime spécial prévu à l'article L222.5 du Code 
Forestier pour toute coupe ou abattage d'arbres, à l'exception de l'abattage de bois pour la satisfaction directe des besoins de la 
consommation rurale et domestique du propriétaire.

1 - DEMANDEUR (le demandeur est le bénéficiaire de la future autorisation)
11 Désignation NOM, PRENOMS

ADRESSE : numéro, voie, lieu-dit

COMMUNE                                                                          CODE POSTAL                                               BUREAU  
DISTRIBUTEUR

agissant pour mon compte personnel
ou en qualité de :
et pour le compte de
NOM, PRENOMS

ADRESSE : numéro, voie, lieu-dit

COMMUNE                                                                          CODE POSTAL                                               BUREAU  
DISTRIBUTEUR

Déclare avoir l'intention d'exploiter une coupe de bois répondant aux caractéristiques ci-après indiquées – m'appartenant
                                                                                                                                                                      - appartenant au mandant ci-dessus désigné
Eventuellement, préciser ci-dessous le nom et l'adresse du représentant du propriétaire pouvant faire visiter la forêt.

NOM, PRENOMS

ADRESSE : numéro, voie, lieu-dit

COMMUNE                                                                          CODE POSTAL                                               BUREAU  
DISTRIBUTEUR

2 - TERRAIN
21 Designation du Département Commune
     terrain devant faire Nom du massif forestier dans lequel est situé la 
    l'objet de la coupe coupe
    envisagee Surface possédée dans le massif forestier par le

propriétaire
Références cadastrales : parcelle n° Section
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3 - PEUPLEMENT EXISTANT AVANT L'EXPLOITATION DE LA COUPE
31 Nature du peuplement Essences dominantes : Mode de traitement

32 Estimation du volume
     en mètre cubes 
    "grumes" des arbres de 
    futaie sur la surface de 
    la coupe
33 Dernière exploitation Date                                       Nature Volume exploité (m3)

33 Travaux de repeuple- Dans l'affirmative : importance de ces travaux et date de réalisation
      ment ou d'équipement nature,
Ces travaux ont-ils été exécutés Repeuplement                                              oui/non
récemment sur la surface dont Semis                                                            oui/non
l'exploitation est envisagée ? Plantation                                                      oui/non

Dégagement                                                 oui/non
Equipement                                                  oui/non
Autres travaux                                              oui/non

4 - RENSEIGNEMENTS SUR LA COUPE ENVISAGEE
41 Nature, objectifs et Mode de traitement Surface
   surface intéressée par Eclaircie

   l'exploitation de la Régénération
   coupe envisagée Taillis sous futaie

Conversion
Coupe rase
Autres coupes

42 Nombre d'arbres de Nombre Estimation du volume total en mètres cubes grumes
     futaie à abattre

5 - AUTRES TRAVAUX COMPLEMENTAIRES PROJETES
Travaux de repeuplement Dans l'affirmative : Importance de ces travaux et date approximative prévue
ou d'équipement nature, pour leur exécution
Ces travaux sont-ils envisagés
sur la surface après l'exploitation Repeuplement :                                            oui/non
de la coupe Semis :                                                          oui/non

Plantation :                                                    oui/non
Dégagement :                                               oui/non
Equipement :                                                oui/non
Autres travaux :                                            oui/non

6 - ENGAGEMENT DU DEMANDEUR
Je soussigné, auteur de la présente demande, certifie exacts les renseignements qui précèdent.
NOM Le
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(Signature)

7 - PIECES A JOINDRE

- Au cas où la demande est faite par un mandataire du propriétaire, ce mandataire devra joindre à la demande toutes pièces de nature à justifier de 
la validité de son mandat.

- Joindre un plan de situation de la coupe et un extrait du plan cadastral mentionnant les parcelles concernées.
- Si cela est possible, joindre le détail, par dimension et catégories de produits, du volume à exploiter.
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